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L'ASSURANCE de RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE

de L'ANM
1. Les assurés

Les assurés sont :

· l'ANM,  

· ses membres directs, personnes physiques, qui le souhaitent (qu’ils soient en profession libérale, en EURL, ou auto-entrepreneur),

· les organisations adhérentes à l'ANM, pratiquant la même activité, qui le souhaitent (qu’elles soient associations, SCOP, SELARL, etc., à l’exclusion des sociétés commerciales)

· leurs membres, personnes physiques, qui le souhaitent.

C'est un contrat de groupe, mais il n'est pas obligatoire.

2. L'objet de l'assurance
Garantir les médiateurs et leurs associations ou organisations dans l'exercice de leur activité.

La médiation est définie avec l'assureur (AXA) de la manière suivante : 

" Susciter la rencontre de personnes ou de groupes qui ne se comprennent plus, s'opposent ou sont en conflit, les aider à parvenir à un dialogue et si possible à un accord satisfaisant l'ensemble des parties concernées.

"  La médiation repose sur la présence active d'un tiers neutre : le médiateur.

"  L'intervention du médiateur peut être préventive, dès que des personnes se trouvent en conflit.

"  Les activités de médiation s'exercent dans les domaines suivants : familial, scolaire, santé, consommation, conflits propriétaires/locataires, voisinage, quartiers, entreprise, interculturel et dans tout milieu socio/culturel.

“  Les médiations menées à la demande des compagnies d’assurance dans le cadre de leurs contrats de protection juridique sont couvertes par la présente police.

“  Les médiations mises en œuvre en application d’une décision de justice (au fond ou en référé ; en première instance ou en appel) le sont également

L'assurance couvre la formation des nouveaux médiateurs 

Elle ne couvre pas les activités d'arbitrage ou d'expertise.

3. Les garanties

Les garanties couvertes sont les suivantes :

Pour les médiateurs :
· Dommages corporels et immatériels consécutifs,

· Dommages matériels et immatériels consécutifs,

· Vols commis par des préposés ou avec leur complicité,

· Responsabilité Civile Professionnelle et autres dommages immatériels,

· Défense Recours. 

Pour les associations ou organisations adhérentes :
· Dommages matériels et immatériels consécutifs,

· Vols commis par des préposés ou avec leur complicité,

· Responsabilité Civile Professionnelle et autres dommages immatériels 

(une association ou organisation peut être poursuivie simultanément au médiateur qui a conduit lui-même la médiation, car elle peut être considérée comme plus solvable) 

L'assurance ne couvre pas les risques liés aux locaux occupés par les associations ou organisations (risques locatifs) au-delà d'une durée limitée à trois mois.

Le montant des garanties et des franchises
-    TOUTES GARANTIES CONFONDUES……………………………6 097 961 € par sinistre
dont : Dommages corporels et immatériels consécutifs……..………. 6 097 961 € par sinistre
sauf : Intoxications alimentaires et maladies professionnelles……..…. 762 245 € par sinistre

pour l’année d’assurance

-    Autres dommages………………………………………………………762 246 €  par sinistre
dont :  Dommages matériels……………………………………………….762 245 € par sinistre
et immatériels consécutifs………………….…………………..…………  304 898 € par sinistre
pour l’année d’assurance

-    Vols commis par préposés ou avec leurs complicités...………………30 489 € par sinistre

-    Risques locatifs…………………………  76 225 € par sinistre et pour l’année d’assurance

-    RC Professionnelle et autres dommages immatériels …………… €  152 449 €
                                                                                   par sinistre et pour l’année d’assurance

4. La prime

Elle est, pour 2011, de :

· 62 € pour un médiateur, personne physique (qu'il soit membre de l'ANM directement ou par l’intermédiaire d'une association ou organisation adhérente) 

· 70 € pour l’association ou organisation adhérente.

L'année d'assurance coïncide avec l'année civile, donc il importe que les primes soient réglées au plus tard à fin janvier (ou au moment de l’adhésion en cas d’adhésion en cours d’année)

L'adhésion est valable pour l'année civile, donc une assurance souscrite en cours d'année prend fin obligatoirement au 31 décembre de l'année en cours.

Pour les membres, personnes physiques, comme pour les associations ou organisations adhérentes, la souscription à la police est subordonnée à l'adhésion à l'ANM (soit directement, soit par l’intermédiaire d’une association ou organisation adhérente) dont la cotisation est fixée, pour 2011, à :

· 60 € pour un médiateur personne physique, adhérent direct de l'ANM,

· 30 € pour un médiateur personne physique, membre d'une association ou organisation adhérente.

La souscription à l’assurance de l’association ou organisation adhérente elle-même n’est pas une condition obligatoire pour que ses propres membres puissent y souscrire.      

Elle est toutefois fortement recommandée car, en cas de litige, on peut penser que la personne (ou l’organisme) mécontent se retournerait simultanément vers le médiateur et vers son association ou organisation, supposée plus solvable.     

La prime d’assurance, pour l’association ou organisation adhérente est, pour 2011, de 70 €.        

5. Les conditions à remplir
5.1. Les médiations sont effectuées, en principe, au nom de l'ANM ou de l’association ou organisation adhérente (et donc facturées par elles)

Elles peuvent toutefois être effectuées (et facturées) au nom personnel du médiateur (ou de sa structure individuelle (EURL, SELARL, auto-entrepreneur, à l’exclusion des sociétés commerciales)

Le médiateur ou sa structure personnelle peut facturer ses honoraires directement aux “médiés“ ou à l’organisme ou Centre de formation qui l’a désigné (CMAP, IEAM, etc.).    Il est couvert par la police dans ce cas également. 

Il n’y a pas de limite d’âge fixée pour le médiateur.

Chaque médiateur assuré déclare à l’ANM, chaque année avant le 31 janvier, le chiffre d’affaires qu’il a réalisé au cours de l’année précédente, que les médiations aient été effectuées au nom de l’ANM ou d’une association adhérente, ou en son nom propre (ou en celui de sa structure individuelle)
5.2. En effet, l'ANM doit déclarer à l'assurance, chaque année, le chiffre d'affaires total réalisé par chaque médiateur individuellement. 

Dans ce but, elle adresse à tous les médiateurs, en début d’année (en même temps que le courrier d’adhésion / ré/adhésion) une Note leur demandant de lui communiquer le chiffre d’affaires total qu’ils ont réalisé au cours de l’année écoulée (qu’ils aient été réalisés par l’intermédiaire de l’ANM ou d’une association adhérente, ou individuellement) 

Faute de cette déclaration (fût-ce, une année donnée, avec un chiffre d’affaires égal à zéro), le médiateur correspondant n’est pas assuré, y compris pour des litiges ou réclamations relatifs à une médiation effectuée au cours d’une année antérieure.

La déclaration correspondante, à remplir et retourner avant le 31 janvier, figure à la page suivante.

6. Chaque assuré reçoit une attestation annuelle de souscription, 

Chaque nouvel assuré reçoit la présente Note, avec le tableau du montant des garanties. 

Déclaration du chiffre d’affaires réalisé en 2011

(à envoyer au plus tard le 31 janvier 2012)

Je soussigné,………..……………………………………… ,

Membre : 

· de l’ANM 

· ou de son association ou organisation adhérente : ……………………….,

ayant pris connaissance des dispositions de la Note sur l’Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle de l’ANM, et notamment de ses paragraphes 5.1 et 5.2,

déclare que mon chiffre d’affaires total pouvant être couvert par cette assurance, qu’il ait été réalisé :

· au nom de l’ANM, 

· ou au nom de l’une de ses associations ou organisations adhérentes (y compris celle(s) dont je suis l’animateur) 

· ou en mon nom propre ou au nom de ma structure professionnelle personnelle (à condition que celle-ci ne soit pas une société commerciale), et ceci quel que soit le “prescripteur“ (même si c’est un autre centre de médiation ou une juridiction)

s’est élevé au cours de l’année écoulée à :

………………… €





le :





signature

�    Mais l’assurance ne comporte pas de volet “Assistance juridique“ (conseils en l’absence de sinistre) 
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